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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 

Communauté de communes Le Grésivaudan 
390 rue Henri Fabre 
38920 Crolles 
 

B - Identification du titulaire du contrat de délégation de service public  
 
VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 
21 rue de la Boetie  
75008 PARIS 
RCS de Paris n° B572025526  
 

C - Objet du contrat de délégation de service public 
 

Contrat de délégation de service public de distribution d’eau potable - Commune de Bernin 
 

  Date de la notification du contrat de délégation de service public : 1er mai 2011 

 

  Délai initial d’exécution du contrat de délégation de service public : 10 ans, jusqu’au 30 avril 2021 
 

  Prolongation du délai d’exécution du contrat de D.S.P (avenant 1) : 1 an, jusqu’au 30 avril 2022 

 

  Montant du contrat de délégation de service public : Chapitre 4 « Obligations financières » du contrat 

d’affermage relatif à la distribution d’eau potable de la commune de Bernin.  
 

D - Objet de l’avenant 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Pour rappel, la communauté de communes Le Grésivaudan s’est substituée dans ses droits et obligations à la 
commune de Bernin initialement partie au contrat, au 1er janvier 2018, en raison du transfert de la compétence 
« eau potable » à la structure intercommunale, en application de l’article L. 5211-25-1 du CGCT. 
 

Le présent avenant a pour objet de prolonger à nouveau la « Délégation de Service Public de distribution 
d’eau potable pour la commune de Bernin », jusqu’au 30 juin 2023. 
 
  Motivation de l’avenant : 
 

Le Grésivaudan exerce depuis le 1er janvier 2018 la compétence « Eau potable ». Conséquence du transfert 
des modes de gestion de chaque commune et syndicat, le Grésivaudan connait une hétérogénéité de ceux-ci 
sur le territoire, qui se retrouve ainsi scindé entre gestion en régie et gestion en délégation. 
 

Cette absence d’uniformité, faisant par essence obstacle à l’égalité de traitement des usagers (domestiques et 
industriels) et peu propice au développement d’une politique cohérente à l’échelle du territoire intercommunal 
et à une utilisation rationalisée des deniers publics, a conduit le Grésivaudan à entamer une réflexion sur 
l’optimisation de l’exercice de cette compétence, notamment au regard de son mode de gestion. 
 

Cette prolongation permettra à la collectivité d’achever sa réflexion et de commencer à la mettre en œuvre 
notamment en faisant coïncider les durées de deux contrats de concession d’importance de la collectivité, en 
matière d’eau et d’assainissement, dont cette concession. 

  AVENANT N° 2 
AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 
COMMUNE DE BERNIN 
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   Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du contrat de délégation de service publique d’eau potable 
commune de Bernin : 
 

 NON      OUI 

 
Les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées. 
 
 
 

E - Signature du titulaire du contrat de délégation de service public  
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
 
 

A Crolles, le …………………………………… 
 
Pour le Président, 
 

Henri BAILE 
 
 
Et par délégation 
Le vice-président en charge des ressources 
humaines et des finances  
 

Claude BENOIT 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du contrat de délégation de service public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du contrat de délégation de service public.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du contrat de délégation de service 
public.) 
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